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400 chemin du Mont Catherine
Ste-Agathe-des-Monts QC  J8C 0L1

819 324-2002
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Phoenix
Jouets de 0 à 99 ans

92a rue Principale Est
Ste-Agathe-des-Monts QC  J8C 1J8 

819 774-0742

451 rue Léonard
Ste-Agathe-des-Monts QC  J8C 2Y5

819 326-9099

7 rue Principale Est
Ste-Agathe-des-Monts QC  J8C 1J5

819 326-7723

217 rue Principale Est 
Ste-Agathe-des-Monts QC  J8C 1K5

819 323-4417

1 chemin du Lac des Sables
Ste-Agathe-des-Monts QC  J8C 2Z7

819 326-4595 ext : 3330

11 chemin du Lac-des-Sables
Ste-Agathe-des-Monts QC  J8C 2Z7

819 324-0482

550 rue Principale Est
Ste-Agathe-des-Monts QC  J8C 1K9

819 326-5565

258 rue St-Venant
Ste-Agathe-des-Monts QC  J8C 2Z7

819 326-3655

50 boul. Morin
Ste-Agathe-des-Monts QC  J8C 2V6

819 326-8900
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PIZZERIA



Animaux : Aucun animal n’est admis sur le terrain

Couvre-feu : Toute activité bruyante (tapage, musique, 
etc.) doit cesser à 23h. Les feux doivent être éteints à 
minuit

Boisson : La consommation de boissons alcoolisées est 
défendue sauf sur le site loué

Véhicules motorisés : Vitesse maximum 8KM/H. 
Un seul véhicule est admis par site

Rivière : Il est interdit de marcher, de jouer ou de se 
baigner dans la rivière

Lavage : Il est interdit de laver la vaisselle ou le linge dans 
les lavabos, les douches ou dans la rivière

Arbres : Il est interdit d’attacher des cordes à linge ou tout 
autre objet aux arbres

Déchets : Vous devez déposer vos ordures, votre recyclage 
et votre compostage dans les contenants prévus à cette �n

Jeux : La salle de jeu ferme selon le calendrier d’opération 
qui peut varier

Éclairage : Les lanternes décoratives ou toutes autres 
formes de décorations lumineuses sont interdites sur le 
site loué

Dommage : Toute personne faisant des dommages au 
terrain, aux bâtisses, aux arbres, aux toilettes, aux tables, 
etc. sera expulsée et devra répondre des actes devant les 
autorités civiles

Feux : Les feux sont permis (selon les indications de la 
Régie Incendies des Monts) dans les foyers ou les endroits 
désignés seulement et doivent être éteints à minuit

Équipement : Un seul équipement par terrain

Bois dans la forêt : Il est interdit d’aller chercher du bois 
mort dans la forêt pour allumer un feu

Arrivée et Départ

Pour le camping
Arrivée à 13h00 / Départ à 12h00

Pour les chalets et pods
Arrivée à 16h00 / Départ à 12h00
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